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Texte de la question

M. Denis Merville appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la difficile situation de
l'emploi et sur les moyens mis a la disposition des antennes locales de l'Agence nationale pour l'emploi. Il lui
rappelle qu'aujourd'hui, a l'heure ou le Gouvernement fait de la lutte contre le chomage sa priorite, l'ANPE doit
renforcer son efficacite. Certes, deja, des efforts ont ete accomplis. C'est ainsi le cas dans le departement de la
Seine-Maritime, ou les placements ont augmente de 20 p. 100 en 1995. Or, contrairement a d'autres
administrations, telles que la police nationale, les agences locales ne possedent par d'outils modernes ni de
systemes informatises, propres a une mise en reseau des offres d'emplois. Il lui apparait pourtant qu'une telle
mise en reseau permettrait d'ameliorer leur efficacite, en aidant mieux les demandeurs d'emploi, et tout
particulierement ceux qui acceptent de faire preuve de mobilite. Il lui suggere en consequence de proceder a la
mise en reseau informatise des antennes de l'ANPE, et lui demande de lui preciser si le Gouvernement
envisage de s'engager dans ce sens.

Texte de la réponse

L'Agence nationale pour l'emploi beneficie d'importants moyens informatiques qui permettent a toutes ses
agences locales de beneficier de l'acces au fichier des demandeurs d'emploi Gide 1 bis, gere en commun avec
l'Unedic, et au fichier Sage des offres d'emploi. Ainsi chaque agence locale pour l'emploi dispose aujourd'hui en
temps reel des offres d'emploi deposees dans une agence locale de la region dans laquelle elle se situe. A court
terme, les agences locales pour l'emploi pourront avoir un acces encore plus large aux offres d'emploi deposees
sur tout le territoire. En effet, conformement aux engagements du deuxieme contrat de progres signe entre l'Etat
et l'Agence nationale pour l'emploi pour la periode 1994-1998, le nouveau schema directeur informatique de
l'Agence sera mis en oeuvre a compter de 1997. L'accroissement de la capacite informatique de l'Agence
nationale pour l'emploi qui sera ainsi cree permettra d'ameliorer encore l'acces de chaque agence locale aux
offres d'emploi deposees dans les regions limitrophes. La mise en reseau des agences locales pour l'emploi qui
est deja une realite sera ainsi encore renforcee.
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